
Lycée Saint-Exupéry        Le 4 décembre 2008 

8 rue Marcel Fouque 

78200 Mantes-la-Jolie 

 

 

Je, soussigné(e) (nom, prénom) 

 

Adresse : 

 

 

Déclare par la présente, autoriser les professeurs de la classe de 2
nde

 A, dans le cadre du travail de la 

classe  et exclusivement dans ce cadre
1
,  

 

- à créer un blog de la classe (le voici : http://blog.crdp-versailles.fr/blog2ndea2008stexmlj/index.php/) 

- à publier les textes sur cette adresse  

- à faire des enregistrements sonores 

 

 

de ma fille, mon/ma……………… 
2
  (nom et prénom de l’enfant)  :  

…………………………………………………………………………….. 

 

Je déclare avoir été informé(e) que la présente autorisation est accordée de façon purement gratuite. Je 

certifie, de ce fait, que je ne pourrai réclamer au Lycée Saint-Exupéry  et / ou à toute personne agissant 

en son nom, une quelconque rémunération à quelque titre que ce soit. 

 

Les commentaires éventuels qui figureront dans ces textes ou ces enregistrements sonores ne devront 

en aucun cas porter atteinte à ma réputation et à ma vie privée ni à celles de tous les membres de ma 

famille. Je serai par ailleurs informé(e) du contenu et de toutes les utilisations de ces créations. 

 

Fait à 

Le 

 

 

Signature des parents 

 

 

_________________________________________________________________________________ 

Note : le blog des 2
nde

 A a été créé grâce au CRDP de Versailles, organisme officiel qui dépend du 

Ministère de l’Education Nationale ; il garantit ainsi la sécurité de vos enfants. D’autre part, 

l’ouverture d’un blog fait partie du travail demandé en français au lycée : il poursuit l’acquisition des 

compétences du B2i-Lycée et propose aux élèves une façon différente et gratifiante de travailler. Les 

élèves volontaires ont déjà reçu des droits d’utilisateur qui leur permettent de proposer un article ; tous 

les articles et les commentaires sont modérés par moi-même. Enfin, le blog est référencé sur le site 

du Lycée. 

 

A bientôt sur notre blog ! 

Mme Regnard 

                                                 
1
 Eventuellement barrer une mention dans la liste qui suit 

2
 Rayer les mentions inutiles ou compléter 

http://blog.crdp-versailles.fr/blog2ndea2008stexmlj/index.php/

